
La charte des Associations Intermédiaires de l'Oise repose sur quatre points :

1. Son objet,

2. L'esprit de l'action de l'Association Intermédiaire,

3. La professionnalisation de l'Association Intermédiaire,

4. Relation avec l'U.D.A.I.O.

Point 1 : Objet de l'Association Intermédiaire

Article L. 322-4-16 : L'insertion par l'activité économique a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

Elle met en œuvre des modalités spécifiques d'accueil et d'accompagnement.

Article L.322-4-16-3 : Les Associations Intermédiaires sont des associations ayant pour objet d'embaucher les personnes mentionnées à l'article L. 322-4-16, afin de faciliter leur insertion professionnelle en les mettant à titre onéreux à disposition de personnes physiques ou de personnes morales, et qui ont conclu avec l'état une convention visée à l'article précité. La convention conclue avec l'état et l'Association Intermédiaire prévoit, notamment, le territoire dans lequel elle intervient.

L'Association Intermédiaire assure l'accueil des personnes mentionnées à l'article L.322-4-16, ainsi que le suivi et l'accompagnement de ses salariés en vue de faciliter leur insertion sociale et de rechercher les conditions d'une insertion professionnelle.

Point 2 : Esprit de l'action de l'Association Intermédiaire

1. Dans ses actions d'accueil, d'accompagnement, de mise à disposition des personnes accueillies, l'Association Intermédiaire :

· Veille, constamment, au respect des personnes, quelle que soit leur difficulté,

· Aide, chacune des personnes à pouvoir exprimer son savoir-faire et son savoir-être,

· Accompagne de façon efficace, les personnes mises à disposition et fait le lien entre elles et les utilisateurs.

2. Dans ses relations auprès des utilisateurs, l'Association Intermédiaire :

· Les sensibilise à sa mission d'insertion en milieu ordinaire de travail des personnes en difficulté, (rencontres périodiques entre autres),

· Tente de les rendre acteurs de cette mission.

3. Dans ses actions au plan local, l'Association Intermédiaire :

· A le désir de s'inscrire dans un schéma plus général, et recherche une cohérence constante avec son milieu environnemental,

· Désire être un maillon efficace et bien intégré au niveau local,

· A la volonté de partager ses initiatives, ses expériences, voire ses compétences et ses moyens.

Point 3 : Professionnalisation de l'Association Intermédiaire

1. Dans le domaine de son organisation intérieure, l'Association Intermédiaire :

· Recherche un équilibre constant entre sa mission humaine d'insertion et sa gestion administrative et financière,

· Respecte les textes et règlements en vigueur,

· A la volonté d'accroître les compétences de ses membres :

· Administrateurs, bénévoles ou non,

· Salariés permanents,

· Salariés mis à disposition.

· Se maintient informée des évolutions liées à sa mission et à son environnement,

· Utilise les outils de gestion comptables et administratifs reconnus pertinents par la majorité des Associations Intermédiaires du département.

2. Dans le domaine de la prospection :

L’association intermédiaire peut utiliser les mêmes outils,moyens, et techniques que les entreprises, conformément à la législation en vigueur.

Point 4 : Relations avec l'Union Départementale des Associations Intermédiaires de l'Oise (U.D.A.I.O.)

L'Association Intermédiaire considère que l'U.D.A.I.O. est son Association Départementale, aussi s'engage-t-elle à la faire vivre :

· En acceptant la charte de l'U.D.A.I.O. dans son intégralité,

· En libérant du temps raisonnablement tant de la part de ses administrateurs, que de ses permanents, pour agir au sein de l'U.D.A.I.O.
Pour ses permanents, chaque Association Intermédiaire s'engage à :

· Considérer le temps dédié comme du temps effectif,

· Défrayer les divers frais occasionnés (repas/kilométrage/etc..)

· Par ailleurs, l'U.D.A.I.O. représentant, voire défendant les Associations Intermédiaires auprès des instances officielles départementales ou régionales, l'Association Intermédiaire s'engage à lui communiquer, en temps utile les éléments nécessaires.
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Du fait de l'évolution juridique, culturelle, sociale et professionnelle, les Associations Intermédiaires du Département de l'Oise ont jugé nécessaire de s'unir et ont crée l'U.D.A.I.O.

L'U.D.A.I.O. est l'Association Départementale regroupant des Associations Intermédiaires de l'Oise.

à ce titre, et dans le respect de l'identité et de la personnalité de chacun de ses adhérents :

1. L'U.D.A.I.O. veille à la mise en pratique des principes édictés par la charte des Associations Intermédiaires.

2. L'U.D.A.I.O. est un lieu privilégié d'entraide des Associations Intermédiaires adhérentes, en particulier :

· Elle est un lieu de réflexion, d'échanges et de mise en commun,

· Elle est un lieu d'actions concertées,

· Elle permet d'améliorer les relations entre les différents acteurs de l'insertion par l'économique par une meilleure connaissance.

3. L'U.D.A.I.O. représente les Associations Intermédiaires de l'Oise auprès de divers partenaires et des instances officielles.

Elle siège dans des commissions départementales telles que le C.D.I.A.E.

4. Auprès de ces partenaires, de ces instances ou dans ces diverses commissions, l'U.D.A.I.O. se porte garante du respect des chartes par les Associations Intermédiaires qu'elle représente.
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